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Règlements et autres actes

Gouvernement	du	Québec

Décret 622-2022, 30	mars	2022
Loi	sur	la	pharmacie	 
(chapitre	P-10)

Amorce et modification d’une thérapie  
médicamenteuse, administration d’un médicament  
et prescription de tests par un pharmacien 
 — Modification

Concernant	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	
l’amorce	et	la	modification	d’une	thérapie	médicamen-
teuse,	sur	l’administration	d’un	médicament	et	sur	la	
prescription	de	tests	par	un	pharmacien

Attendu	 que,	 en	 ver tu	 du	 paragraphe	 i	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	10	de	la	Loi	sur	la	pharmacie	
(chapitre	P-10),	le	Conseil	d’administration	de	l’Ordre	des	
pharmaciens	du	Québec	doit,	par	règlement,	déterminer	
les	cas	pour	lesquels	un	pharmacien	peut	prescrire	un	
médicament	en	vertu	du	paragraphe	2°	du	troisième	alinéa	
de	l’article	17	de	cette	loi,	de	même	que	les	conditions	et	
les	modalités	suivant	lesquelles	cette	activité	est	exercée;

Attendu	 que,	 conformément	 au	 troisième	 alinéa	
de	l’article	10	de	cette	loi,	le	Conseil	d’administration	
de	 l’Ordre	des	pharmaciens	du	Québec	 a	 consulté	 le	 
Collège	des	médecins	du	Québec,	l’Ordre	des	dentistes	
du	Québec,	 l’Ordre	 des	 infirmières	 et	 infirmiers	 du	
Québec,	l’Ordre	des	infirmières	et	infirmiers	auxiliaires	
du	Québec,	l’Ordre	professionnel	des	inhalothérapeutes	du	
Québec,	l’Ordre	des	optométristes	du	Québec,	l’Ordre	des	
podiatres	du	Québec	ainsi	que	l’Ordre	des	sages-femmes	
du	Québec	avant	d’adopter,	le	23	mars	2022,	le	Règlement	
modifiant	le	Règlement	sur	l’amorce	et	la	modification	
d’une	 thérapie	médicamenteuse,	 sur	 l’administration	
d’un	médicament	 et	 sur	 la	 prescription	 de	 tests	 par	 
un	pharmacien;

Attendu	que,	aux	termes	de	l’article	95	du	Code	des	
professions	(chapitre	C-26),	sous	réserve	des	articles	95.0.1	
et	 95.2	 de	 ce	 code,	 tout	 règlement	 adopté	 par	 le	 
Conseil	d’administration	d’un	ordre	professionnel	en	vertu	
de	ce	code	ou	d’une	loi	constituant	un	tel	ordre	est	trans-
mis	à	l’Office	des	professions	du	Québec	pour	examen	et	
soumis,	avec	la	recommandation	de	l’Office,	au	gouver-
nement	qui	peut	l’approuver	avec	ou	sans	modification;

Attendu	que,	conformément	à	l’article	95	de	ce	code,	
l’Office	a	examiné	ce	règlement	le	25	mars	2022	et	l’a	
ensuite	soumis	au	gouvernement	avec	sa	recommandation;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	12	
de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	de	
règlement	peut	être	approuvé	sans	avoir	fait	l’objet	de	la	
publication	à	la	Gazette officielle du Québec	prévue	par	
cette	loi,	lorsque	l’autorité	qui	l’approuve	est	d’avis	que	
l’urgence	de	la	situation	l’impose;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	18	de	cette	loi,	un	règlement	
peut	entrer	en	vigueur	dès	la	date	de	sa	publication	à	la	
Gazette officielle du Québec,	 lorsque	l’autorité	qui	l’a	
approuvé	est	d’avis	que	l’urgence	de	la	situation	l’impose;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 de	 l’article	 13	 et	 du	 
deuxième	alinéa	de	l’article	18	de	cette	loi,	le	motif	jus-
tifiant	l’absence	d’une	telle	publication	et	une	telle	entrée	
en	vigueur	doit	être	publié	avec	le	règlement;

Attendu	que,	de	l’avis	du	gouvernement,	l’urgence	
de	contribuer	à	une	diminution	des	nouvelles	hospita-
lisations	dues	à	la	COVID-19	par	un	accès	accru,	dès	
sa	mise	en	marché,	à	un	traitement	préventif	pour	les	
patients	à	risque	de	développer	des	complications	liées	
au	coronavirus	justifie	l’absence	d’une	telle	publication	
et	une	telle	entrée	en	vigueur	du	Règlement	modifiant	le	 
Règlement	sur	l’amorce	et	la	modification	d’une	thérapie	
médicamenteuse,	sur	l’administration	d’un	médicament	et	
sur	la	prescription	de	tests	par	un	pharmacien;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’approuver	 ce	 règlement	 
sans	modification;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	 soit	 approuvé	 le	 Règlement	 modifiant	 le	 
Règlement	sur	l’amorce	et	la	modification	d’une	thérapie	
médicamenteuse,	sur	l’administration	d’un	médicament	
et	sur	la	prescription	de	tests	par	un	pharmacien,	annexé	
au	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Règlement modifiant le Règlement sur
l’amorce et la modification d’une thérapie
médicamenteuse, sur l’administration  
d’un médicament et sur la prescription  
de tests par un pharmacien
Loi	sur	la	pharmacie 
(chapitre	P-10,	a.	10,	1er	al.,	par.	i)

1. Le	Règlement	sur	l’amorce	et	la	modification	d’une	
thérapie	médicamenteuse,	sur	l’administration	d’un	médi-
cament	et	sur	la	prescription	de	tests	par	un	pharmacien	
(chapitre	P-10,	r.	3.2)	est	modifié,	à	l’article	1,	par	le	rem-
placement	du	paragraphe	8°	par	le	suivant	:

«	8°	 la	prophylaxie	chez	les	patients	à	risque	de	déve-
lopper	des	complications	liées	à	l’influenza	ou	à	la	maladie	
à	coronavirus;	».

2. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	à	la	date	de	
sa	publication	à	la	Gazette officielle du Québec.

77014

Gouvernement	du	Québec

Décret 623-2022, 30	mars	2022
Loi	médicale	 
(chapitre	M-9)

Certaines activités professionnelles qui peuvent être 
exercées par un pharmacien 
— Modification

Concernant	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	certaines	activités	professionnelles	qui	peuvent	être	
exercées	par	un	pharmacien

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 b	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	19	de	la	Loi	médicale	(chapitre	
M-9),	le	Conseil	d’administration	du	Collège	des	méde-
cins	du	Québec	doit,	par	règlement,	déterminer	parmi	
les	activités	visées	au	deuxième	alinéa	de	l’article	31	de	
cette	loi	celles	qui,	suivant	certaines	conditions	prescrites,	
peuvent	être	exercées	par	des	classes	de	personnes	autres	
que	des	médecins;

Attendu	que,	 conformément	 au	 deuxième	 alinéa	
de	 l’article	 19	 de	 cette	 loi,	 le	 Conseil	 d’administra-
tion	 du	Collège	 des	médecins	 du	Québec	 a	 consulté	 
l’Office	 des	 professions	 du	 Québec,	 l’Ordre	 des	

pharmaciens	du	Québec,	l’Ordre	des	dentistes	du	Québec,	 
l’Ordre	 des	 infirmières	 et	 infirmiers	 du	 Québec,	 
l’Ordre	 des	 infirmières	 et	 infirmiers	 auxiliaires	 du	
Québec,	l’Ordre	professionnel	des	inhalothérapeutes	du	
Québec,	l’Ordre	des	optométristes	du	Québec,	l’Ordre	des	
podiatres	du	Québec	ainsi	que	l’Ordre	des	sages-femmes	
du	Québec	avant	d’adopter,	le	23	mars	2022,	le	Règlement	
modifiant	le	Règlement	sur	certaines	activités	profession-
nelles	qui	peuvent	être	exercées	par	un	pharmacien;

Attendu	que,	aux	termes	de	l’article	95	du	Code	des	
professions	(chapitre	C-26),	sous	réserve	des	articles	95.0.1	
et	 95.2	 de	 ce	 code,	 tout	 règlement	 adopté	 par	 le	 
Conseil	d’administration	d’un	ordre	professionnel	en	vertu	
de	ce	code	ou	d’une	loi	constituant	un	tel	ordre	est	trans-
mis	à	l’Office	pour	examen	et	soumis,	avec	la	recomman-
dation	de	l’Office,	au	gouvernement	qui	peut	l’approuver	
avec	ou	sans	modification;

Attendu	que,	conformément	à	l’article	95	de	ce	code,	
l’Office	a	examiné	ce	règlement	le	25	mars	2022	et	l’a	
ensuite	soumis	au	gouvernement	avec	sa	recommandation;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	12	
de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	de	
règlement	peut	être	approuvé	sans	avoir	fait	l’objet	de	la	
publication	à	la	Gazette officielle du Québec	prévue	par	
cette	loi,	lorsque	l’autorité	qui	l’approuve	est	d’avis	que	
l’urgence	de	la	situation	l’impose;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	18	de	cette	loi,	un	règlement	
peut	entrer	en	vigueur	dès	la	date	de	sa	publication	à	la	
Gazette officielle du Québec,	 lorsque	l’autorité	qui	l’a	
approuvé	est	d’avis	que	l’urgence	de	la	situation	l’impose;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 de	 l’article	 13	 et	 du	 
deuxième	alinéa	de	l’article	18	de	cette	loi,	le	motif	jus-
tifiant	l’absence	d’une	telle	publication	et	une	telle	entrée	
en	vigueur	doit	être	publié	avec	le	règlement;

Attendu	que,	de	l’avis	du	gouvernement,	l’urgence	de	
contribuer	à	une	diminution	des	nouvelles	hospitalisations	
dues	à	la	COVID-19	par	le	rehaussement	de	l’accessibilité	
d’un	premier	médicament	efficace	pour	le	traitement	de	la	
COVID-19,	lorsqu’il	est	administré	rapidement	après	le	
début	des	symptômes,	justifie	l’absence	d’une	telle	publi-
cation	et	une	telle	entrée	en	vigueur	du	Règlement	modi-
fiant	le	Règlement	sur	certaines	activités	professionnelles	
qui	peuvent	être	exercées	par	un	pharmacien;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’approuver	ce	règlement	sans	
modification;
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